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Articulation ICPE /IOTA

Problématique : Un plan d’épandage de plus de 10T d’azote d’un méthaniseur est 
il soumis à la rubrique IOTA épandage :

L'article L. 512-7 I.bis prévoit bien que l'IOTA A connexe à l'ICPE E est couverte 
par l'ICPE E et n'est pas soumis à la nomenclature IOTA et donc à la procédure 
AEU.
Dans ton cas, donc, le plan épandage étant connexe au méthaniseur, c'est bien le 
dossier ICPE et lui seul qui porte le projet.

Si  le méthaniseur  avait  été  soumis  à A,  la  demande  aurait  dû  porter  sur  les 2 
rubriques (icpe + iota dès lors que les seuils sont dépassés, bien sûr).
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Evolution de la nomenclature
2781
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Evolution de la nomenclature
2910 combustion
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Evolution des prescriptions ministérielles
2910 combustion



66

Evolution des prescriptions ministérielles
2910 combustion
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Arrêté ministériel N°  en date du 

le  projet  d'arrêté ministériel  vise  à  formaliser  les modalités  selon 
lesquelles  les opérateurs peuvent déroger aux dispositions  fixées 
pour ce qui concerne :

            l'utilisation du  lisier  (au sens du  règlement CE c-à-d  lisier et 
fumier);
        la  conversion de sous-produits animaux et de produits qui en 
sont dérivés en biogaz ;
        la  conversion de sous-produits animaux et de produits qui en 
sont dérivés en compost.
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 Cet arrêté précise tout d'abord les sous-produits animaux qui peuvent être 
appliqués sur les sols ou valorisés en usine de conversion en compost ou en 
biogaz, sans transformation préalable au sens de la réglementation sous-
produits animaux.
Il précise les exigences sanitaires nécessaires pour la valorisation du lisier, 
notamment l'enregistrement nécessaire des établissements de stockage de 
lisier.

 A rticle 3

Les matières de catégorie 2 suivantes peuvent être appliquées directement 
sur les sols, sans transformation préalable :
- le lisier,
- le contenu de l'appareil digestif sans son contenant,
- le lait, les produits à base de lait, et le colostrum.
Les matières de catégorie 2 suivantes peuvent être converties dans une usine 
de production de biogaz agréée sans transformation préalable :
 - le lisier,
 - le contenu de l'appareil digestif, avec ou sans son contenant,
 - les œufs et les produits à base d’œufs,
- le lait, les produits à base de lait, et le colostrum.



99

Le titre II METHANISATION 
comprends deux chapitres :

Chap I pour  les  installations  souhaitant  mettre  sur  le  marché 
EUROPEEN du disgestat pour les installations disposant d’une 
unité de pasterisation ou hygiénisation

ChapII  pour  les  installations  souhaitant  mettre  sur  le  marché 
NATIONAL du digestat :

Section I :  pour  les  installations  disposant  d’une  unité  de 
pasterisation ou hygiénisation

Section II : pour les installation ne disposant pas d’une unité de 
pasterisation ou hygiénisation  
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